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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Affaire suivie par : Claude HEBMANN
Service de la Sécurité et de l’Éducation Routière
Bureau de l’Éducation Routière
Tél : 03.80.29.42.84.
mél : claude.hebmann@cote-dor.gouv.fr 

Dijon, le 19 décembre 2022

Arrêté préfectoral n° 1499
Autorisant le renouvellement quinquennal de l’agrément permettant à Madame ANDRÉ

Isabelle épouse BOULMIER, d’exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux,
de  la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, 

sous le n°  E 08 021 0454 0

Dénommé « Auto-École de l’Auxois »
Situé 32, rue Sergent Stéphane Mazeau

21320 POUILLY-en-AUXOIS

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

VU le code de la route, notamment ses articles L.213-1 et R.213-9 ;

VU l’ordonnance n°2014-1090 du 26 septembre 2014 relative à la mise en accessibilité des
établissements recevant du public, des transports publics, des bâtiments d’habitation et
de la voirie pour des personnes handicapées ;

VU la loi n° 2015-990 du 06 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances
économiques, et notamment son article 23 modifiant l’article L.213-1 du code de la route ;

VU l’arrêté du 08 janvier 2001 relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à
titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;
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VU l’arrêté du 08 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite
des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

VU l’arrêté préfectoral n° 1205/SG du 17 octobre 2022 donnant délégation de signature à
Madame Florence LAUBIER, directrice départementale des territoires de Côte-d’Or ;

VU l’arrêté préfectoral n° 1232 du 19 octobre 2022 portant subdélégation de signature aux
agents de la direction départementale des territoires de la Côte-d’Or ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  124  du  15  février  2018  autorisant  Madame  Isabelle  ANDRÉ
épouse  BOULMIER à  exploiter  l’établissement  d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de  la
conduite  des  véhicules  à  moteur  et  la  sécurité  routière,  dénommé  «Auto-École  de
l’Auxois »  situé  32,  rue  Sergent  Stéphane  Mazeau  –  21320 POUILLY-en-AUXOIS  sous  le
numéro E 08 021 0454 0 ;

CONSIDÉRANT  la demande présentée par  Madame Isabelle ANDRÉ épouse BOULMIER
en date du 25 novembre 2022 en vue du renouvellement quinquennal de son agrément ; 

CONSIDÉRANT que la demande remplit  les conditions réglementaires ;

SUR proposition de la Directrice Départementale des Territoires de la Côte-d’Or ;

ARRÊTE

Article 1     er   : Cet agrément est prorogé pour une durée de cinq ans à compter de la date
du  présent  arrêté.  Sur  demande  de  l’exploitant  présentée  deux  mois  avant  la  date
d’expiration  de  la  validité  de  son  agrément,  celui-ci  sera  renouvelé  si  l’établissement
remplit toutes les conditions requises

Article 2     : Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés
dans le registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la
sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.

Conformément à la loi n° 78-17 du 06 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et
aux libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification
ou suppression des informations la concernant, en s’adressant au service concerné.
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Article  3     :   Le secrétaire  général  de la  préfecture de  la  Côte-d’Or  et  la  directrice des
territoires sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Côte-d’Or, et dont
copie sera adressée à Madame Isabelle ANDRÉ épouse BOULMIER.

Fait à Dijon, le 19 décembre 2022

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,

Pour le chef du service de la sécurité et
de l’éducation routière,

Le délégué à l’éducation routière par intérim, 

Claude HEBMANN

Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former :

- un recours gracieux auprès de mes services, 

- un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la sécurité routière – Délégation à la Sécurité  et
à la circulation routière,

- un recours contentieux devant le tribunal administratif du lieu de votre résidence dans un délai de
deux mois à compter de la date de réception du présent courrier
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Affaire suivie par :
Service de l’eau et des risques
Bureau police de l’eau
Tél : 03.80.29.43.57
mél : ddt-ser-pe@cote-dor.gouv.fr

Arrêté préfectoral n°1434 du 1er décembre 2022   
portant modification de la composition de la commission locale de l'eau du schéma

d'aménagement et de gestion des eaux du bassin de l’Ouche

Préfet de la Côte-d'Or

VU le code de l'environnement et notamment les articles L.212-4 et R.212-29 à R.212-34 ;

VU le  schéma  directeur  d'aménagement  et  de  gestion  des  eaux  du  bassin  Rhône-
Méditerranée en vigueur ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°763  du  13  décembre  2013  portant  approbation  du  schéma
d'aménagement et de gestion des eaux du bassin de l’Ouche ;

VU l'arrêté préfectoral n°1130 du 23 août 2021 portant renouvellement de la composition
de la commission locale de l'eau du schéma d'aménagement et de gestion des eaux du
bassin de l’Ouche ;

VU la délibération du conseil départemental de la Côte-d'Or du 4 juillet 2022 ;

CONSIDÉRANT qu' il convient de mettre à jour l'arrêté préfectoral du 23 août 2021 ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Côte-d’Or ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er   : Composition

L'article 1er de l'arrêté préfectoral n°1130 du 23 août 2021 portant renouvellement de la
composition de la commission locale de l'eau du schéma d'aménagement et de gestion
des eaux (SAGE) du bassin de l’Ouche est modifié comme suit :
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1/ Collège des représentants des collectivités territoriales, de leurs groupements et des
établissements publics locaux (21 membres)

b) Représentants du conseil   départemental   (  1   membre)  

Conseil départemental de la Côte-d'Or M. Sébastien SORDEL
en remplacement de M. Gilles DELEPAU

Le reste de l'arrêté demeure sans changement.

ARTICLE   2     :   Mandat

Le mandat des membres est d’une durée de six ans à compter du 23 août 2021, date du
renouvellement de la composition de la commission.

ARTICLE   3     : Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Côte-d'Or et mis en ligne sur le site internet www.gesteau.eaufrance.fr.

ARTICLE   4     : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture de la Côte-d'Or, les directeurs des services de l’État
sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui  sera
notifié à l'ensemble des membres de la commission.

Fait à Dijon, le 1er décembre 2022

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le secrétaire général

signé
Frédéric CARRE
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Affaire suivie par :
Service de l’eau et des risques
Bureau police de l’eau
Tél : 03.80.29.43.57
mél : ddt-ser-pe@cote-dor.gouv.fr

Arrêté préfectoral n°1435 du 1er décembre 2022 
portant modification de la composition de la commission locale de l'eau du schéma

d'aménagement et de gestion des eaux du bassin de la Vouge

Préfet de la Côte-d'Or

VU le code de l'environnement et notamment les articles L.212-4 et R.212-29 à R.212-34 ;

VU le  schéma  directeur  d'aménagement  et  de  gestion  des  eaux  du  bassin  Rhône-
Méditerranée en vigueur ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°113  du  3  mars  2014  portant  approbation  du  schéma
d'aménagement et de gestion des eaux du bassin de la Vouge révisé ;

VU l'arrêté préfectoral n°1129 du 23 août 2021 portant renouvellement de la composition
de la commission locale de l'eau du schéma d'aménagement et de gestion des eaux du
bassin de la Vouge ;

VU la délibération du conseil départemental de la Côte-d'Or du 4 juillet 2022 ;

CONSIDÉRANT qu' il convient de mettre à jour l'arrêté préfectoral du 23 août 2021 ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Côte-d’Or ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er   : Composition

L'article 1 de l'arrêté préfectoral n°1129 du 23 août 2021 modifié portant renouvellement
de la composition de la  commission locale de l'eau du schéma d'aménagement et de
gestion des eaux (SAGE) du bassin de la Vouge est modifié comme suit :
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1/ Collège des représentants des collectivités territoriales, de leurs groupements et des
établissements publics locaux (16 membres)

b) Représentants du conseil   départemental   (  1   membre)  

Conseil départemental de la Côte-d'Or M. Sébastien SORDEL
en remplacement de M. Gilles DELEPAU

Le reste de l'arrêté demeure sans changement.

ARTICLE   2     :   Mandat

Le mandat des membres est d’une durée de six ans à compter du 23 août 2021, date du
renouvellement de la composition de la commission.

ARTICLE   3     : Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Côte-d'Or et mis en ligne sur le site internet www.gesteau.eaufrance.fr.

ARTICLE   4     : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture de la Côte-d'Or, les directeurs des services de l’État
sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui  sera
notifié à l'ensemble des membres de la commission.

Fait à Dijon, le 1er décembre 2022

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le secrétaire général

signé
Frédéric CARRE
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Direction départementale des territoires de la

Côte-d'Or

21-2022-12-01-00013

Arrêté préfectoral n°1436 du 1er décembre 2022

portant modification de la composition de la

commission locale de l'eau du schéma

d'aménagement et de gestion des eaux du bassin

de la Tille
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Direction départementale des territoires
de la Côte-d'Or

Affaire suivie par :
Service de l’eau et des risques
Bureau police de l’eau
Tél : 03.80.29.43.57
mél : ddt-ser-pe@cote-dor.gouv.fr

Arrêté préfectoral n°1436 du 1er décembre 2022
portant modification de la composition de la commission locale de l'eau du schéma

d'aménagement et de gestion des eaux du bassin de la Tille

Préfet de la Côte-d'Or

VU le code de l'environnement et notamment les articles L.212-4 et R.212-29 à R.212-34 ;

VU le  schéma  directeur  d'aménagement  et  de  gestion  des  eaux  du  bassin  Rhône-
Méditerranée en vigueur ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°685  du  3  juillet  2020  portant  approbation  du  schéma
d'aménagement et de gestion des eaux du bassin de la Tille ;

VU l'arrêté préfectoral n°686 du 13 août 2018 portant renouvellement de la composition
de la commission locale de l'eau du schéma d'aménagement et de gestion des eaux du
bassin de la Tille modifié par l’arrêté préfectoral n°1287 du 23 septembre 2021 ;

VU la délibération du conseil départemental de la Côte-d'Or du 4 juillet 2022 ;

CONSIDÉRANT qu'il  convient  de  mettre  à  jour  l'arrêté  préfectoral  du  13  août  2018
modifié ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de la Côte-d’Or ;

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er   : Composition

L'article 1 de l'arrêté préfectoral n°686 du 13 août 2018 modifié portant renouvellement
de la composition de la  commission locale de l'eau du schéma d'aménagement et de
gestion des eaux du bassin de la Tille est modifié comme suit :

Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or
57, rue de Mulhouse - BP 53317 - 21033 Dijon CEDEX
Tél. : 03 80 29 44 44
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr - Site internet : 
http://www.cote-dor.gouv.fr
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1/ Collège des représentants des collectivités territoriales, de leurs groupements et des
établissements publics locaux (26 membres)

b) Représentants du conseil départemental (3 membres)

Conseil départemental de la Côte-d'Or Mme Marie-Claire BONNET-VALLET

Conseil départemental de la Côte-d'Or M. Sébastien SORDEL
en remplacement de M. Gilles DELEPAU

Conseil départemental de la Haute-Marne M. Jean-Michel RABIET

Le reste de l'arrêté demeure sans changement.

ARTICLE   2     :   Mandat

Le mandat des membres est d’une durée de six ans à compter du 13 août 2018, date du
renouvellement de la composition de la commission.

ARTICLE   3     : Publication

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Côte-d'Or et mis en ligne sur le site internet www.gesteau.eaufrance.fr.

ARTICLE   4     : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture de la Côte-d'Or, les directeurs des services de l’État
sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui  sera
notifié à l'ensemble des membres de la commission.

Fait à Dijon, le 1er décembre 2022

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation,

Le secrétaire général

signé
Frédéric CARRE
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Direction départementale des territoires de la

Côte-d'Or

Service Préservation et Aménagement de

l'Espace

21-2022-12-19-00009

Fixation des barèmes départementaux 2022

« céréales à paille, oléagineux et protéagineux »

et « autres cultures »
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Commission départementale de la chasse et de la faune sauvage
Formation spécialisée pour l'indemnisation des dégâts de gibier

aux cultures et récoltes agricoles

Relevé de décision de la session du 16 décembre 2022

Fixation des barèmes départementaux 2022 « céréales à paille, oléagineux et
protéagineux » et « autres cultures »

La commission départementale de la chasse et de la faune sauvage, dans sa formation 
spécialisée « indemnisation des dégâts de gibier aux cultures et récoltes agricoles » s’est 
réunie le 16 décembre 2022, sous la présidence de Madame Nadine MUCKENSTURM, 
directrice départementale adjointe des territoires, représentant le préfet de la région 
Bourgogne Franche-Comté, préfet de la Côte-d'Or.

Lors de la réunion de cette commission, les barèmes départementaux d'indemnisation ont
été fixés comme suit pour l'année 2022.

I.     Céréales à paille, oléagineux et protéagineux  

Cultures
Prix au quintal

(en euros)
Date limite d'enlèvement de la

culture

Blé fourrager 28,90 1er septembre
Blé tendre n° 2 30,40 1er septembre

Blé panifiable supérieur 32,90 1er septembre
Blé améliorant 36,40 1er septembre
Blé tendre n° 1 31,40 1er septembre

Blé dur 41,10 néant
Orge de mouture 27,10 1er septembre

Orge brassicole de printemps 34,30 1er septembre
Orge brassicole d’hiver 29,90 1er septembre

Avoine noire 26,10 1er septembre
Avoine blanche 26,10 1er septembre

Avoine nue Sur production d’un contrat 1er septembre
Seigle 29,90 1er septembre

Triticale 28,30 1er septembre
Colza (alimentaire et

industriel)
61,20 1er septembre

Pois protéagineux 37,50 1er septembre
Féveroles 37,80 1er septembre

1
Tél. : 03 80 29 44 44
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr
57, rue de Mulhouse - BP 53317 - 21033 Dijon CEDEX
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Pour les cultures BIO, l’indemnisation est calculée sur la base des justificatifs fournis par 
l’exploitant agricole. En l’absence de ces documents, elle sera calculée à partir du prix 
conventionnel majoré de 20 %.

I  I  .   Autres cultures  

Cultures Prix au quintal (en euros)
Paille 3,00

La présidente de la commission,

signé : Nadine MUCKENSTURM

Conformément aux dispositions de l'article R.426-8-2 du code de l'environnement, le présent
relevé de décision est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Côte
d'Or

2
Tél. : 03 80 29 44 44
Courriel : ddt@cote-dor.gouv.fr
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Direction départementale des territoires de la

Côte-d'Or

Service Préservation et Aménagement de

l'Espace (SPAE)

21-2022-12-19-00008

Relev de dcision de la Commission

dpartementale de la chasse et de la faune

sauvage
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Commission départementale de la chasse et de la faune sauvage
Formation spécialisée pour l'indemnisation des dégâts de gibier

aux cultures et récoltes agricoles

Département de la Côte-d’Or

Relevé de décision de la séance du 16 décembre 2022

Barème départemental 2022 « maïs, tournesol et soja»

La  commission  départementale  de  la  chasse  et  de  la  faune  sauvage,  dans  sa  formation  spécialisée
« indemnisation des dégâts de gibier aux cultures et récoltes agricoles » s’est réunie le 16 décembre 2022
sous la présidence de Madame Nadine MUCKENSTURM, directrice départementale adjointe des territoires,
représentant le préfet de la région Bourgogne Franche-Comté, préfet de la Côte-d'Or.

Lors  de  cette  commission,  le  barème  départemental d'indemnisation  pour  l'année  2022 a  été  fixé,  à
l’unanimité, par les membres de la commission comme suit :

Cultures
Prix au quintal

(en euros)
Date d'enlèvement 

Maïs grain 29,80 30 novembre 
Maïs ensilage 6,70 15 octobre

Tournesol 59,40 30 octobre
Tournesol oléique 62,50 30 octobre

Soja 62,00 30 octobre 

Pour  les cultures  biologiques,  l’indemnisation est calculée sur  la  base des  justificatifs  fournis  par
l’exploitant agricole. En l’absence de ces documents, elle sera calculée à partir du prix conventionnel
majoré de 20 %.

Pour  les  cultures,  hors  barème,  l’indemnisation  est  calculée  sur  la  base  de  justificatifs  (factures
acquittées  ou  autres  documents)  joints  au  dossier.  En  l’absence  de  ces  documents,  aucune
indemnisation ne pourra être proposée.

La présidente de la formation spécialisée,

signé : Nadine MUCKENSTURM

Conformément  aux  dispositions  de  l'article  R.426-8-2  du  code  de  l'environnement,  le  présent  relevé de
décision est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Côte d'Or
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DRFiP Bourgogne Franche-Comté

21-2022-12-19-00002

Mise à jour des paramètres départementaux

d'évaluation des locaux professionnels
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Préfecture de la Côte-d'Or

21-2022-12-01-00008

Arrêté préfectoral n° 1432 du 1er décembre

2022 autorisant, à la demande de

Dijon-Métropole, la reconnaissance de la digue

de classe C, située en rive gauche de l'Ouche sur

la commune de NEUILLY-CRIMOLOIS en système

d'endiguement protégeant contre les crues de

l'Ouche.
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Préfecture de la Côte-d'Or

Pôle juridique inter-services

21-2022-12-19-00003

ARRêTé PRéFECTORAL n° 1495 / SG du 19

décembre  2022

donnant délégation de signature à Mme Hélène

CROCQUEVIEILLE, administratrice générale des

finances publiques, directrice régionale des

finances publiques de

Bourgogne-Franche-Comté et du département

de la Côte-d'Or, pour les actes relevant du

pouvoir adjudicateur
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
Direction de la coordination et des politiques publiques

et de l’appui territorial

Arrêté préfectoral n° 1495 / SG du 19 décembre  2022
donnant délégation de signature à Mme Hélène CROCQUEVIEILLE, administratrice

générale des finances publiques, directrice régionale des finances publiques de Bourgogne-
Franche-Comté et du département de la Côte-d'Or, pour les actes relevant du pouvoir

adjudicateur.

Le préfet de la Côte-d’Or

VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés communes, des départements et
des régions ;

VU la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la
République ;

VU le code des marchés publics ;

VU le décret n°92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de déconcentration ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements, modifié par le décret n°2010-
146 du 16 février 2010 et par le décret  n°2010-687 du 24 juin 2010 ;

VU le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des
finances publiques ;

VU le  décret  n°2009-707  du  16  juin  2009  modifié  relatif  aux  services  déconcentrés  de  la
direction générale des finances publiques ;

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

VU le décret du 26 septembre 2022, nommant M. Franck Robine préfet de la région Bourgogne-
Franche-Comté, préfet de la Côte-d’Or (hors classe), à compter du 17 octobre 2022

VU le décret du 5 décembre 2022 de la direction générale des finances publiques par lequel
Mme Hélène CROCQUEVIEILLE, administratrice générale des finances publiques, est nommée
directrice régionale des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de
la Côte-d’Or, à compter du 20 décembre 2022 ;

VU l’arrêté du Ministre de l'économie et des finances du 14 décembre 2016 portant affectation
de Mme Armelle BURDY, administratrice des finances publiques, à la direction régionale des
finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or ;

VU la décision du directeur général des finances publiques en date du 5 décembre 2022 fixant
au  20  décembre  2022  la  date  d’installation  de  Mme Hélène  CROCQUEVIEILLE dans  les
fonctions  de directrice régionale des  finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et  du
département de la Côte-d’Or ;
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- 2 -

VU L’arrêté  préfectoral  n°1227/SG  du  17  octobre  2022  donnant  délégation  de  signature  à
Mme Dominique DIMEY, administratrice des  finances  publiques,  chargée de l'intérim de la
direction régionale des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de
la  Côte-d'Or,  et  à  Mme  Armelle  BURDY,  responsable  du  pôle  pilotage  et  ressources  à  la
direction régionale des finances publiques de la Bourgogne-Franche-Comté et du département
de la Côte-d’Or, pour les actes relevant du pouvoir adjudicateur

SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Côte-d’Or ;

A R R E T E

Article 1 : L’arrêté préfectoral n°1227/SG du 17 octobre 2022 donnant délégation de signature à 
Mme Dominique  DIMEY, administratrice  des  finances  publiques,  chargée  de  l'intérim de  la
direction régionale des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la
Côte-d'Or,  et à Mme Armelle BURDY, responsable du pôle pilotage et ressources à la direction
régionale des finances publiques de la Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-
d’Or, pour les actes relevant du pouvoir adjudicateur, et toutes dispositions antérieures contraires
au présent arrêté sont abrogés.

Article 2     :   Délégation de signature est donnée à  Mme Hélène CROCQUEVIEILLE, directrice
régionale  des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-
d'Or, à l’effet de signer, dans la mesure où ils relèvent de ses attributions, les actes relevant du
pouvoir adjudicateur, à l’exception de ceux portant engagement, liquidation et ordonnancement
au sens du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012.

Article 3     :   Délégation est  donnée à Mme  Armelle  BURDY, responsable du pôle pilotage et
ressources à la direction régionale des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du
département de la Côte-d’Or, à l’effet de signer, dans la mesure où ils relèvent de ses attributions,
les actes d’ordonnancement secondaire relevant du pouvoir adjudicateur.

Article    4     :   Mmes  Hélène CROCQUEVIEILLE et  Armelle  BURDY peuvent,  en tant  que de
besoin et sous leur responsabilité, donner délégation de signature aux agents placés sous leur
autorité  dans  les  conditions  prévues  par  l’article  44 du décret  n°2004-374 du 29 avril  2004
modifié.

Article 5 : Le présent arrêté prendra effet le 20 décembre 2022.

Article 6     :  Le secrétaire général  de la  préfecture de la  Côte-d'Or,  la directrice régionale  des
finances  publiques  de  Bourgogne-Franche-Comté  et  du  département  de  la  Côte-d'Or  et  la
responsable  du  pôle  pilotage  et  ressources  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la Côte-d'Or.

Fait à Dijon, le 19 décembre 2022

Le préfet,

Signé :

Franck ROBINE

Préfecture de la Côte-d'Or - 21-2022-12-19-00003 - ARRêTé PRéFECTORAL n° 1495 / SG du 19 décembre  2022

donnant délégation de signature à Mme Hélène CROCQUEVIEILLE, administratrice générale des finances publiques, directrice

régionale des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d'Or, pour les actes relevant du pouvoir

adjudicateur
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Préfecture de la Côte-d'Or

Pôle juridique inter-services

21-2022-12-19-00004

ARRêTé PRéFECTORAL n° 1496 /SG du 19

décembre 2022

donnant délégation de signature à Mme Hélène

CROCQUEVIEILLE, administratrice générale des

finances publiques, directrice régionale des

finances publiques de

Bourgogne-Franche-Comté et du département

de la Côte-d'Or, en matière de régime

d�ouverture au public des services déconcentrés

de la direction régionale des finances publiques

de Bourgogne-Franche-Comté et du

département de la Côte-d'Or

Préfecture de la Côte-d'Or - 21-2022-12-19-00004 - ARRêTé PRéFECTORAL n° 1496 /SG du 19 décembre 2022

donnant délégation de signature à Mme Hélène CROCQUEVIEILLE, administratrice générale des finances publiques, directrice

régionale des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d'Or, en matière de régime

d�ouverture au public des services déconcentrés de la direction régionale des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du

département de la Côte-d'Or
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
Direction de la coordination et des politiques publiques

et de l’appui territorial

Arrêté préfectoral n° 1496 /SG du 19 décembre 2022
donnant délégation de signature à Mme Hélène CROCQUEVIEILLE, administratrice

générale des finances publiques, directrice régionale des finances publiques de Bourgogne-
Franche-Comté et du département de la Côte-d'Or, en matière de régime d’ouverture au

public des services déconcentrés de la direction régionale des finances publiques de
Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d'Or.

Le préfet de la Côte-d’Or

VU le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services
extérieurs de l’État ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  au  pouvoir  des  préfets,  à
l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  les  départements,
notamment ses articles 26 et 43 ;

VU le  décret  n°2008-310  du  3  avril  2008  relatif  à  la  direction  générale  des  finances
publiques ;

VU le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs
des finances publiques ;

VU le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif  aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques ;

VU le  décret  du  26  septembre  2022,  nommant  M.  Franck  Robine  préfet  de  la  région
Bourgogne-Franche-Comté,  préfet  de la  Côte-d’Or (hors  classe)  à compter  du 17 octobre
2022 ;

VU le décret du 5 décembre 2022 de la direction générale des finances publiques par lequel
Mme  Hélène  CROCQUEVIEILLE,  administratrice  générale  des  finances  publiques,  est
nommée  directrice  régionale  des  finances  publiques  de  Bourgogne-Franche-Comté  et  du
département de la Côte-d’Or, à compter du 20 décembre 2022 ;

VU la décision du directeur général des finances publiques en date du 5 décembre 2022 ,
fixant au 20 décembre 2022 la date d’installation de Mme Hélène CROCQUEVIEILLE dans
les fonctions de directrice régionale des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et
du département de la Côte-d’Or ;

Préfecture de la Côte-d'Or - 21-2022-12-19-00004 - ARRêTé PRéFECTORAL n° 1496 /SG du 19 décembre 2022

donnant délégation de signature à Mme Hélène CROCQUEVIEILLE, administratrice générale des finances publiques, directrice

régionale des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d'Or, en matière de régime

d�ouverture au public des services déconcentrés de la direction régionale des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du

département de la Côte-d'Or
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- 2 -

VU  l’arrêté  préfectoral  n°1228/SG du 17 octobre  2022  donnant  délégation  de signature à
Mme Dominique DIMEY, administratrice des finances publiques, chargée de l'intérim de la
direction  régionale  des  finances  publiques  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté  et  du
département  de  la  Côte-d'Or,  en  matière  de  régime  d’ouverture  au  public  des  services
déconcentrés de la direction régionale des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et
du département de la Côte-d'Or ;

SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Côte-d’Or ;

A R R E T E

Article  1  er     :  L’arrêté  préfectoral  n°1228/SG  du  17  octobre  2022  donnant  délégation  de
signature  à  Mme Dominique  DIMEY, administratrice  des  finances  publiques,  chargée  de
l'intérim de la direction régionale des finances publiques de la région Bourgogne-Franche-
Comté et du département de la Côte-d'Or, en matière de régime d’ouverture au public des
services déconcentrés de la direction régionale des finances publiques de Bourgogne-Franche-
Comté  et  du département  de la  Côte-d'Or ,  et  toutes dispositions  antérieures contraires au
présent arrêté sont abrogés.

Article 2 : Délégation de signature est donnée à Mme Hélène CROCQUEVIEILLE, directrice
régionale des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-
d'Or, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, les arrêtés relatifs
aux jours et horaires d’ouverture au public des services de la direction régionale des finances
publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte d’Or.

Article 3 : Le présent arrêté prendra effet le 20 décembre 2022.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture de la Côte-d'Or et la directrice régionale des
finances publiques  de Bourgogne-Franche-Comté  et  du département  de la  Côte-d'Or,  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Côte d’Or.

Fait à Dijon, le 19 décembre 2022

Le préfet,

Signé :

Franck ROBINE

Préfecture de la Côte-d'Or - 21-2022-12-19-00004 - ARRêTé PRéFECTORAL n° 1496 /SG du 19 décembre 2022

donnant délégation de signature à Mme Hélène CROCQUEVIEILLE, administratrice générale des finances publiques, directrice

régionale des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d'Or, en matière de régime

d�ouverture au public des services déconcentrés de la direction régionale des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du

département de la Côte-d'Or
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Préfecture de la Côte-d'Or

Pôle juridique inter-services

21-2022-12-19-00005

ARRETE PREFECTORAL n° 1497 / SG du 19

décembre 2022

donnant délégation de signature à Mme Hélène

CROCQUEVIEILLE, directrice régionale des

finances publiques de

Bourgogne-Franche-Comté et du département

de la Côte-d'Or pour la communication des états

prévus au code général des collectivités territor

Préfecture de la Côte-d'Or - 21-2022-12-19-00005 - ARRETE PREFECTORAL n° 1497 / SG du 19 décembre 2022

donnant délégation de signature à Mme Hélène CROCQUEVIEILLE, directrice régionale des finances publiques de

Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d'Or pour la communication des états prévus au code général des

collectivités territor
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
Direction de la coordination et des politiques publiques

et de l’appui territorial

ARRETE PREFECTORAL n° 1497 / SG du 19 décembre 2022
donnant délégation de signature à Mme Hélène CROCQUEVIEILLE, directrice régionale
des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d'Or

pour la communication des états prévus au code général des collectivités territoriales

Le préfet de la Côte-d’Or

VU les articles D.1612-1 à D.1612-5 du code général des collectivités territoriales ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'État  dans les régions et  départements, modifié par le décret n°
2010-146 du 16 février 2010 et par le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 ;

VU le décret n° 2009-176 du 16 février 2009 modifiant le décret n° 64-805 du 29 juillet 1964
fixant les dispositions réglementaires applicables aux préfets et le décret n° 2004-374 du 29
avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'État
dans les régions et départements ;

VU le  décret  du  26  septembre  2022,  nommant  M.  Franck  Robine  préfet  de  la  région
Bourgogne-Franche-Comté,  préfet  de la  Côte-d’Or (hors classe) à compter du 17 octobre
2022 ;

VU le décret du 5 décembre 2022 de la direction générale des finances publiques par lequel
Mme  Hélène  CROCQUEVIEILLE,  administratrice  générale  des  finances  publiques,  est
nommée  directrice  régionale  des  finances  publiques  de  Bourgogne-Franche-Comté  et  du
département de la Côte-d’Or, à compter du 20 décembre 2022;

VU la  décision  du directeur  général  des  finances  publiques  en date  du 5 décembre 2022
fixant au 20 décembre 2022 la date d’installation de Mme Hélène CROCQUEVIEILLE dans
les fonctions de directrice régionale des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et
du département de la Côte-d’Or ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°1230/SG du 17 octobre 2022 donnant  délégation de signature à
Mme Dominique DIMEY administratrice des finances publiques, chargée de l'intérim de la
direction  régionale  des  finances  publiques  de  la  région  Bourgogne-Franche-Comté,  et  du
département de la Côte-d'Or, pour la communication des états prévus au code général des
collectivités territoriales ;

SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Côte-d’Or ;

Préfecture de la Côte-d'Or - 21-2022-12-19-00005 - ARRETE PREFECTORAL n° 1497 / SG du 19 décembre 2022

donnant délégation de signature à Mme Hélène CROCQUEVIEILLE, directrice régionale des finances publiques de

Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d'Or pour la communication des états prévus au code général des

collectivités territor
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- 2 -

A R R E T E

Article  1er : l’arrêté  préfectoral  n°1230/SG  du  17 octobre  2022  donnant  délégation  de
signature  à  Mme  Dominique  DIMEY administratrice  des  finances  publiques,  chargée  de
l'intérim de la direction régionale des finances publiques de la région Bourgogne-Franche-
Comté, et du département de la Côte-d'Or, pour la communication des états prévus au code
général des collectivités territoriales, et toutes dispositions antérieures contraires au présent
arrêté sont abrogés.

Article 2 :  Délégation est donnée à  Mme Hélène CROCQUEVIEILLE, directrice régionale
des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d'Or, à
l’effet de communiquer chaque année aux collectivités territoriales et établissements publics
de coopération intercommunale à fiscalité propre du département les différents états indiquant,
notamment, conformément aux articles D.1612-1 à D.1612-5 du code général des collectivités
territoriales, le montant prévisionnel des bases nettes imposables, les taux nets d’imposition
adoptés l’année précédente et les autres informations nécessaires au vote du produit fiscal.

Article 3 :Le présent arrêté prendra effet le 20 décembre 2022.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture de la Côte-d'Or et la directrice régionale des
finances  publiques  de Bourgogne-Franche-Comté et  du département  de la  Côte-d'Or,  sont
chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Côte-d'Or.

Fait à Dijon, le 19 décembre 2022

Le préfet,

Signé :

Franck ROBINE

Préfecture de la Côte-d'Or - 21-2022-12-19-00005 - ARRETE PREFECTORAL n° 1497 / SG du 19 décembre 2022

donnant délégation de signature à Mme Hélène CROCQUEVIEILLE, directrice régionale des finances publiques de

Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d'Or pour la communication des états prévus au code général des

collectivités territor

52



Préfecture de la Côte-d'Or

Pôle juridique inter-services

21-2022-12-19-00006

ARRêTé PRéFECTORAL N° 1498 / SG du 19

décembre 2022

donnant délégation de signature en matière

d�ouverture et de fermeture des services

déconcentrés à Mme Hélène CROCQUEVIEILLE,

administratrice générale des finances publiques,

directrice régionale des finances publiques de

Bourgogne-Franche-Comté et du département

de la Côte-d'Or

Préfecture de la Côte-d'Or - 21-2022-12-19-00006 - ARRêTé PRéFECTORAL N° 1498 / SG du 19 décembre 2022

donnant délégation de signature en matière d�ouverture et de fermeture des services déconcentrés à Mme Hélène CROCQUEVIEILLE,

administratrice générale des finances publiques, directrice régionale des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du

département de la Côte-d'Or
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
Direction de la coordination et des politiques publiques

et de l’appui territorial

Arrêté préfectoral N° 1498 / SG du 19 décembre 2022
donnant délégation de signature en matière d’ouverture et de fermeture des services

déconcentrés à Mme Hélène CROCQUEVIEILLE, administratrice générale des finances
publiques, directrice régionale des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du

département de la Côte-d'Or.

Le préfet de la Côte-d’Or

VU le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services
extérieurs de l’État ;

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  au  pouvoir  des  préfets,  à
l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  les  départements,
notamment ses articles 26 et 43 ;

VU le  décret  n°2008-310  du  3  avril  2008  relatif  à  la  direction  générale  des  finances
publiques ;

VU le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs
des finances publiques ;

VU le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques ;

VU le  décret  du  26  septembre  2022,  nommant  M.  Franck  Robine  préfet  de  la  région
Bourgogne-Franche-Comté,  préfet  de  la  Côte-d’Or (hors  classe)  à  compter  du 17 octobre
2022 ;

VU le décret du 5 décembre 2022 de la direction générale des finances publiques par lequel
Mme  Hélène  CROCQUEVIEILLE,  administratrice  générale  des  finances  publiques,  est
nommée  directrice  régionale  des  finances  publiques  de  Bourgogne-Franche-Comté  et  du
département de la Côte-d’Or, à compter du 20 décembre 2022 ;

VU la  décision  du directeur  général  des  finances  publiques  en date  du 5 décembre 2022
fixant au 20 décembre 2022 la date d’installation de Mme Hélène CROCQUEVIEILLE dans
les fonctions de directrice régionale des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et
du département de la Côte-d’Or ;

VU l’arrêté préfectoral n°1231/SG  du 17 octobre 2022  donnant délégation de signature en
matière d’ouverture et de fermeture des services déconcentrés à  Mme Dominique DIMEY
administratrice  des  finances  publiques,  chargée  de  l'intérim  de  la  direction  régionale  des
finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte -d’Or ;

Préfecture de la Côte-d'Or - 21-2022-12-19-00006 - ARRêTé PRéFECTORAL N° 1498 / SG du 19 décembre 2022

donnant délégation de signature en matière d�ouverture et de fermeture des services déconcentrés à Mme Hélène CROCQUEVIEILLE,

administratrice générale des finances publiques, directrice régionale des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du

département de la Côte-d'Or
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- 2 -

SUR proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Côte-d’Or 

A R R E T E

Article  1     :   l’arrêté  préfectoral  n°  1231/SG  du  17  octobre  2022  donnant  délégation  de
signature en matière d’ouverture et de fermeture des services déconcentrés à Mme Dominique
DIMEY administratrice des finances publiques, chargée de l'intérim de la direction régionale
des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte -d’Or et
toutes dispositions antérieures contraires au présent arrêté sont abrogés.

Article 2 :  Délégation de signature est donnée  à  Mme Hélène CROCQUEVIEILLE, directrice
régionale des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-
d'Or, à l’effet de signer, dans la limite de ses attributions et compétences, les arrêtés relatifs à la
fermeture  exceptionnelle  des  services  de  la  direction  régionale  des  finances  publiques  de
Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or.

Article 3 : Mme Hélène CROCQUEVIEILLE, directrice  régionale des finances publiques de
Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d'Or, peut donner sa délégation aux
agents placés sous son autorité, pour signer les arrêtés relatifs à la fermeture exceptionnelle des
services de la direction régionale des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et  du
département de la Côte-d’Or pour lesquels elle a elle-même reçu délégation.

Article 4 : Le présent arrêté prendra effet le 20 décembre 2022.

Article 5 :  Le secrétaire général de la préfecture de la Côte-d'Or et la directrice régionale des
finances  publiques  de Bourgogne-Franche-Comté et  du département  de la  Côte-d'Or,  sont
chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la Côte-d'Or.

Fait à Dijon, le 19 décembre 2022

Le préfet,

Signé :

Franck ROBINE

Préfecture de la Côte-d'Or - 21-2022-12-19-00006 - ARRêTé PRéFECTORAL N° 1498 / SG du 19 décembre 2022

donnant délégation de signature en matière d�ouverture et de fermeture des services déconcentrés à Mme Hélène CROCQUEVIEILLE,

administratrice générale des finances publiques, directrice régionale des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du

département de la Côte-d'Or
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Préfecture de la Côte-d'Or

Pôle juridique inter-services

21-2022-12-19-00007

ARRETE PREFECTORAL n° 1500  / SG du 19

décembre 2022

portant délégation de signature à Mme Hélène

CROCQUEVIEILLE, administratrice générale des

finances publiques, directrice régionale des

finances publiques de

Bourgogne-Franche-Comté et du département

de la Côte-d'Or, au titre des attributions et

compétences départementales

Préfecture de la Côte-d'Or - 21-2022-12-19-00007 - ARRETE PREFECTORAL n° 1500  / SG du 19 décembre 2022

portant délégation de signature à Mme Hélène CROCQUEVIEILLE, administratrice générale des finances publiques, directrice

régionale des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d'Or, au titre des attributions et

compétences départementales
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SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

DIRECTION DE LA COORDINATION
DES POLITIQUES PUBLIQUES
ET DE L’APPUI TERRITORIAL

Pôle coordination générale et courrier

Le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

ARRETE PREFECTORAL n° 1500  / SG du 19 décembre 2022
portant  délégation  de  signature  à Mme  Hélène  CROCQUEVIEILLE,  administratrice
générale des finances publiques, directrice régionale des finances publiques de Bourgogne-
Franche-Comté et du département de la Côte-d'Or, au titre des attributions et compétences
départementales.

VU le code général de la propriété des personnes publiques ;

VU le code du domaine de l'État ;

VU le code de l’environnement ;

VU l’ordonnance n° 2006-460 du 21 avril 2006 relative à la partie législative du code général
de la propriété des personnes publiques ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publiques ;

VU le décret n° 2011-1612 du 22 novembre 2011 relatif aux première, deuxième, troisième et
quatrième parties réglementaires du code général de la propriété des personnes publiques ;

VU le compte-rendu du Conseil des ministres du  26 septembre 2022, nommant M. Franck
Robine préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté, préfet de la Côte-d’Or (hors classe) à
compter du 17 octobre 2022 ,

VU le  décret  du 5  décembre  2022 par  lequel  Mme  Hélène  CROCQUEVIEILLE,
administratrice générale des finances publiques, est nommée directrice régionale des finances
publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte d’Or ;

VU la  décision  du directeur  général  des  finances  publiques  en date  du 5 décembre 2022
fixant au 20 décembre 2022 la date d’installation de Mme Hélène CROCQUEVIEILLE dans
les fonctions de directrice régionale des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et
du département de la Côte-d’Or ;
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VU l'arrêté  préfectoral  n°1226/SG du 17 octobre 2022 donnant  délégation  de signature à
Mme Dominique DIMEY, administratrice des finances publiques, chargée de l'intérim de la
direction régionale des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département
de la Côte d’Or, au titre des attributions et compétences départementales ;

SUR  proposition de M. le secrétaire général de la préfecture de la Côte-d’Or ;

A R R E T E

Article  1er     :   L'arrêté  préfectoral  n° 1226/SG du  17 octobre  2022  donnant  délégation  de
signature  à  Mme Dominique  DIMEY, administratrice  des  finances  publiques,  chargée  de
l'intérim de la direction régionale des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du
département  de la  Côte  d’Or,  au titre  des  attributions  et  compétences  départementales, et
toutes dispositions antérieures contraires au présent arrêté sont abrogés.

Article  2     :   Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Hélène  CROCQUEVIEILLE
administratrice générale des finances publiques, directrice régionale des finances publiques de
Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d'Or à l’effet de signer, dans la limite
de ses attributions et compétences, les décisions, contrats, conclusions, mémoires et, d’une façon
plus  générale,  tous  les  actes,  y compris  les  actes de procédure,  se  rapportant  aux questions,
affaires ou matières suivantes :

Numéro Nature des attributions Références

1 Toutes opérations se rapportant à la passation
et à la signature au nom de l’État des actes de
gestion, d’utilisation et de cession des biens
domaniaux.

Art. L. 3212-2, R. 1111-2, R. 2122-4, R.
2123-2, R. 2123-8, R. 2222-1, R. 2222-
6, R. 2222-9, R. 2222-15, R. 2222-24, 
R. 3211-1 à R. 3211-8, R. 3211-25, R. 
3211-26, R. 3211-39, R. 3211-41, R. 
3211-44 R. 3212-1 du code général de 
la propriété des personnes publiques, 
art. A. 116 du code du domaine de 
l'État, art. R. 322-8-1 du code de 
l’environnement.

2 Passation  au  nom  de  l’État  des  actes
d’acquisition,  de  prise  en  location
d’immeubles et de droits immobiliers ou de
fonds  de  commerce  intéressant  les  services
publics civils ou militaires de l’État.

Art.  R.  1212-1  et  R.  4111-8  du  code
général  de  la  propriété  des  personnes
publiques.

3 Autorisation  d’incorporation  au  domaine
public des biens du domaine privé de l’État.

Art.  R.  2111-1  du  code  général  de  la
propriété des personnes publiques.

4 Toutes opérations se rapportant à la passation
et à la signature des conventions d’utilisation
avec le service ou l’établissement utilisateur.

Art.  R.  2313-3  et  R.  4121-2  du  code
général  de  la  propriété  des  personnes
publiques.
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Numéro Nature des attributions Références

5 Attribution des concessions de logements et
passation  des  conventions  d’occupation
précaire avec astreinte.

Art. R. 2124-64 à R. 2124-76, R. 2222-
18, R. 2222-19, R. 4121-3 et 4121-3-1
du  code  général  de  la  propriété  des
personnes publiques.

6 Instances domaniales de toute nature autres
que celles qui se rapportent à l’assiette et au
recouvrement  des  droits,  redevances  et
produits domaniaux.

Art. R. 2331-1-1° et 2°, R. 2331-2, R.
2331-3, R. 2331-4, R. 2331-5, R. 2331-
6, R. 3231-1, R. 3231-2 et R. 4111-11
du  code  général  de  la  propriété  des
personnes publiques.

7 Opérations relatives aux biens dépendant de
patrimoines  privés dont  l’administration  ou
la  liquidation  ont  été  confiées  à
l’administration chargée des domaines.

Art. 809 à 811-3 du code civil.

Loi validée du 5 octobre 1940.

Loi validée du 20 novembre 1940.

Ordonnance du 5 octobre 1944.

8 Dans  les  départements  en  « service
foncier » : tous actes de procédures et toutes
formalités  relatifs  aux  acquisitions
d’immeubles,  de  droits  immobiliers  ou de
fonds  de  commerce  poursuivies,  soit  à
l’amiable,  soit  par  voie  d’expropriation,  à
l’exclusion  de  ceux  visés  aux  articles  R.
1212-12 et R. 1212-13 du code général de
la propriété des personnes publiques et aux
articles  4 et  5  du décret  n° 67-568 du 12
juillet  1967  relatif  à  la  réalisation
d’acquisitions foncières pour le compte des
collectivités  publiques  dans  certains
départements.

Dans les cas d’opérations poursuivies pour
le compte des départements, de communes
ou  d’établissements  publics  dépendant  de
ces collectivités, signature de la convention
conclue  avec  ces  collectivités  ou
établissements en vue de l’accomplissement
de  ces  opérations  par  les  services  de  la
direction générale des finances publiques.

Art. R. 1212-9 à R. 1212-11, R. 1212-
14 et R. 1212-23 du code général de la
propriété des personnes publiques.

Art.  4  du  décret  n°2011-1612  du  22
novembre  2011  relatif  aux  première,
deuxième,  troisième  et  quatrième
parties réglementaires du code général
de  la  propriété  des  personnes
publiques. 

Décret n° 67-568 du 12 juillet 1967.

Art.  59 du décret  n°  2004-374 du 29
avril 2004.

Article 3 :  Mme Hélène CROCQUEVIEILLE administratrice générale des finances publiques,
directrice régionale des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de
la Côte-d'Or, peut donner sa délégation aux agents placés sous son autorité, pour signer les actes
relatifs  aux  affaires  pour  lesquelles  elle a  elle-même,  reçu  délégation.  Cette  délégation  de
signature sera prise au nom du préfet de la région Bourgogne-Franche Comté, préfet de la Côte-
d'Or (hors classe), par arrêté de délégation qui devra lui être transmis aux fins de publication au
recueil des actes administratifs de la préfecture.
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Article 4     :   Le secrétaire général de la préfecture et la directrice régionale des finances publiques
de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d'Or, sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de la Côte-d'Or.

Fait à Dijon, le 19 décembre 2022

Le préfet,

Signé :

Franck ROBINE
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